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DOB 2023                                                                                                                     Introduction –
définition

Présentation des grandes orientations 
budgétaires et financières pour l’année 

2023

Le DOB doit avoir lieu dans un délai de 10 
semaines précédant le vote du budget primitif 

(27 mars 2023)

Le rapport, comme chaque année, sera 
accessible sur le site internet de la Ville

1ère étape du cycle 
budgétaire 
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DOB 2023 Introduction –
définition

� Élément de communication financière, le DOB se structure en deux parties :

- le contexte économique et financier, les principales dispositions de la Loi de
Finances 2023 (LF 2023) et leurs conséquences sur les budgets des collectivités (I).

- les orientations et postes budgétaires, la fiscalité communale, l’état de la dette, la
programmation prévisionnelle pluriannuelle des investissements de la Ville de
Lisses (II).
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DOB 2023                                                                                         1ère partie : contexte éco / situation en 
France

Chiffres actualisés au 13/02/2023 : 

� PIB 2022 = 2,6 % ( 2021 = 6,8 %, 2020 = - 7,9 %) / Prévision 2023 = La Banque de France voit la
croissance à 0,3 %, loin du 1 % prévu par le Gouvernement

� Taux de chômage 2022 = 7,3 % / Prévision 2023 = Le taux de chômage au sens du Bureau
international du travail atteindrait 7,7 % fin 2023

� Inflation 2022 = 5,2 % / Prévision 2023 = La Banque de France annonce des prix à la
consommation encore en hausse en 2023 avec un indice prévu autour des 6 %

� Montant de la dette 2022 = 2 956 Milliards d’€ / Prévision 2023 = Elle devrait franchir les 3 000
Milliards d’€ au début de l'année 2023
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DOB 2023 1ère partie : contexte éco / loi de finances 
2023

Dans le cadre du vote de la loi de finances pour 2023, le Gouvernement a engagé sa responsabilité à 5 reprises en 
déclenchant l’article 49, alinéa 3 de la Constitution

Aucune disposition n’a été prise pour le moment s’agissant de la contribution des collectivités territoriales au
redressement des finances publiques. Il avait été envisagé une trajectoire annuelle de progression des dépenses
réelles de fonctionnement égale à l’inflation moins 0,5 %

� Concours financiers de L’Etat attendus pour la Ville de Lisses :

Dotation forfaitaire : depuis 2020, la Ville de Lisses ne perçoit plus cette dotation (pour mémoire en
2008, elle se chiffrait à près de 1,4 million d’€)

Dotation de Solidarité Rurale : La Ville de Lisses en est bénéficiaire à hauteur de 80 000 €. Cette
dotation est majorée pour 2023. La Ville devrait donc bénéficier d’une augmentation de celle-ci

DSIL : Cette dotation (soutien à l’investissement local) sera sollicitée pour les travaux
d’aménagement de l’espace Magellan

FONDS VERT : Ce fonds sera sollicité pour la rénovation thermique du centre de loisirs
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DOB 2023 1ère partie : contexte éco / loi de finances 
2023

� Péréquation horizontale :

FPIC : Pour 2023, ce fonds dont est bénéficiaire notre Communauté d’agglomération (GPS) et dont
une redistribution est assurée auprès de ses communes membres sera en baisse.

Cette baisse représente - 1,2 M€
Le montant revenant à GPS en 2023 est de 0,691 M€ (contre 1,892 M€ en 2022), soit une baisse de
63 %

En 2022, la part redistribuée à la Ville de Lisses se chiffrait à 73 765 € (le montant pour 2023 n’est pas
notifié à ce jour)

FSRIF : La Ville de Lisses demeure contributeur à ce fonds
En 2022, notre contribution se chiffrait à 107 967 € (le montant pour 2023 n’est pas notifié à ce jour)
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DOB 2023 1ère partie : contexte éco / loi de finances 
2023

Années Contributions de la Ville de LISSES 
au FSRIF

Population lissoise

2007 183 557 € 7 262 hab.

2008 0 € 7 321 hab.

2009 339 208 € 7 001 hab.

2010 517 313 € 6 960 hab.

2011 505 445 € 6 918 hab.

2012 174 342 € 7 269 hab.

2013 143 006 € 7 261 hab.

2014 139 850 € 7 434 hab.

2015 110 736 € 7 567 hab.

2016 110 232 € 7 700 hab.

2017 82 517 € 7 770 hab.

2018 95 287 € 7 704 hab.

2019 92 127 € 7 640 hab.

2020 115 900 € 7 504 hab.

2021 99 214 € 7 412 hab.

2022 107 967 € 7 396 hab.

2023 120 000 € 7 366 hab.
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DOB 2023 1ère partie : contexte éco / loi de finances 
2023

� Aides de l’État pour faire face à l’inflation et à l’augmentation des coûts de l’énergie :

Bouclier tarifaire : concerne les collectivités de moins de 10 employés

Amortisseur électricité : les collectivités non-éligibles au bouclier tarifaire vont pouvoir bénéficier de ce 
dispositif. Concrètement, l’État prend en charge une partie de la facture d’électricité dès lors que le prix 
souscrit dépasse un certain niveau de prix.
Une collectivité qui bénéficie de l’amortisseur électricité reste éligible au filet de sécurité destiné à 
compenser partiellement les surcoûts de l’énergie en 2023.
La baisse du prix apparaît directement sur la facture et une compensation financière est versée par l’État 
aux fournisseurs d’énergie, via les charges de service public de l’énergie.

Filet de sécurité : (conditions 2023)
- un potentiel financier ou fiscal par habitant inférieur au double de la moyenne de la strate,
- une perte d’au moins 25 % d’épargne brute en 2023,
- une hausse des dépenses d’énergie en 2023 supérieure à 60 % de la hausse des recettes réelles de 
fonctionnement.
Concrètement, la dotation est égale à 50 % de la différence entre, d’une part, la hausse des dépenses 
d’énergie et, d’autre part, 60 % de la hausse des recettes réelles de fonctionnement.



9

DOB 2023 FOCUS état de la 
dette

L’encours de la dette pour la Ville au 1er janvier 2023 est de 255 988,74 €.

La dette est répartie de la manière suivante : 61 % d’emprunts à taux fixe et 39 % à taux variable.
La Ville de Lisses n’a jamais contracté d’emprunt structuré dit « toxique » et l’ensemble de ses emprunts
est classé « 1A » de la charte Gissler (meilleure classification de la charte).

La capacité de désendettement reste inférieure à 1. « Cet endettement réduit n’impacte pas les dépenses
de fonctionnement au contraire de l’Etat ».
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DOB 2023                                                   2ème partie : orientations budgétaires / priorités de la 
Municipalité

La Municipalité confirme et rappelle 
ses choix politiques :

� - Contribuer à l’égalité des chances pour les jeunes lissois à travers la politique
éducative

� « la transition écologique et sociale est le fil conducteur de l’action municipale »

� - Maintenir une qualité de vie pour toutes les générations, dans la sécurité

� - Continuer à maîtriser les coûts dans un environnement économique et financier
de plus en plus incertain

� - Favoriser la mixité sociale et intergénérationnelle

� En 2022, les ménages continueront à bénéficier d’une fiscalité favorable
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DOB 2023                                                                  2ème partie : dépenses prévisionnelles de 
fonctionnement

L’élaboration du budget 2023 sera marquée par une augmentation importante des dépenses de 
fonctionnement suite au contexte inflationniste et à la hausse sans précédent des coûts de l’énergie

A ce jour, nous n’avons pas les éléments définitifs nous permettant de prévoir avec exactitude le montant relatif à la 
hausse des coûts de l’énergie.

Concernant le gaz, la Ville de Lisses est adhérente au Sigeif (syndicat intercommunal pour le gaz et l’électricité en Île-
de-France). Ce groupement de commandes d'achat de gaz naturel et de services associés existe depuis 2004. 

D’après les premières informations : le contrat d’approvisionnement pour 2023 sera supérieur au prix du marché au 
jour le jour, soit un facteur d’augmentation TTC pour le budget 2023 de 4 par rapport à celui de 2022 à 
consommation équivalente.

Des initiatives sont également menées en interne grâce à la mise en place d’un « Comité énergie » (groupes de 
travail qui réfléchissent et proposent des mesures d’économie d’énergie à mener au sein de la collectivité).
Des mesures ont déjà été adoptées comme la mutation en LED de l’ensemble de nos écoles et du centre de loisirs 
(le groupe scolaire Corot étant quasi achevé). 
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DOB 2023                                                                  2ème partie : dépenses prévisionnelles de 
fonctionnement

Chap. Libellé Prévisions 2023 Observations

011 Charges à caractère général ≈ 5 500 000,00 € Frais de fonctionnement des équipements 
(eau, électricité, combustible...) et projets 
des services

012 Charges de personnel ≈ 9 500 000,00 € Masse salariale

014 Atténuations de produits ≈ 150 000,00 € Estimation du FSRIF et reversement taxe 
de séjour

65 Autres charges de gestion… ≈ 580 000,00 € Indemnités des élus / subventions aux 
associations, au CCAS, à la CDE…

66 Charges financières ≈ 5 000,00 € Intérêts des prêts et ICNE

67 Charges spécifiques ≈ 2 000,00 € Opérations comptables sur cessions de 
biens ou annulation sur exercice antérieur

68 Dotations aux provisions ≈ 0,00 € Analyse périodique des provisions

023 Excédent de fonctionnement ≈ 120 000,00 € Virement à la section d’investissement

042 Opérations d’ordre ≈ 1 100 000,00 € Amortissements
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DOB 2023                                                                     2ème partie : recettes prévisionnelles de 
fonctionnement

Chap. Libellé Prévisions 2023 Observations

013 Atténuat° de charges ≈ 100 000,00 € Remboursements longues maladies, accidents du 
travail…

70 Produits des serv… ≈ 1 000 000,00 € Occupation du domaine public, produits des services, 
salaires agents CCAS…

73 Impôts et taxes ≈ 11 700 000,00 € Centimes, AC, FPIC, droits de mutation, droits de place, 
taxe pylônes, taxe électricité, taxe publicité…

74 Dotations, subv°… ≈ 1 700 000,00 € DSR, FCTVA en fonctionnement, subv ° CAF-FSE, 
compensations TH/TF…

75 Autres produits… ≈ 90 000,00 € Loyers des logements de service et de la maison 
médicale Marie Roche, produits divers (assurance…)

76/77 Produits financiers et 
spécifiques

≈ 2 000,00 € Opérations comptables sur cessions de biens ou 
annulation sur exercice antérieur

78 Reprises sur provisions ≈ 0,00 € Analyse périodiques des reprises

042 Opérations d’ordre ≈ 200 000,00 € Travaux en régie
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DOB 2023                                     2ème partie : recettes prévisionnelles de fonctionnement / FOCUS 
fiscalité

En 2023, les ménages continueront à bénéficier d’une fiscalité favorable

Les taux communaux de fiscalité locale resteront inchangés pour 2023 :
Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties : 40,32 % (part communale + part départementale transférée 
suite à la suppression de la TH).
Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties : 115,34 %.

Depuis 2018, la revalorisation des valeurs locatives est indexée sur l’inflation constatée au mois de 
Novembre N-1. 
Pour 2023, l’indice des prix à la consommation s’établissant à 116,81 en novembre 2022 et à 109,09 en 
novembre 2021, le coefficient forfaitaire appliqué aux valeurs locatives en 2023 sera de 1,071 soit 
+ 7,1 %

Malgré la revalorisation nationale des valeurs locatives (bases imposables) indexée sur l’inflation, on 
constate depuis plusieurs années une érosion des bases imposables
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DOB 2023                                                        2ème partie : Plan prévisionnel Pluriannuel des 
Investissements
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DOB 2023                                                    2ème partie : quelques dépenses prévisionnelles 
d’investissement

- Travaux de voiries : aménagement de l’entrée de la rue Marie Roche avec la mise en place d’une zone « 20 ». Audit sur
l’état des voiries communales en cours.

- Centre de loisirs : reprise à zéro de la rénovation avec l’intégration d’objectifs de performance énergétique ambitieux

- Plantations : phase de réalisation du projet de plantations « 1 000 arbres » et réalisation d’îlots de fraicheur et de cours
oasis (réflexion en cours sur les sites du centre de loisirs, de la maison de l’enfance et des écoles)

- Extension de la maison de l’enfance : suite à la forte demande en crèche collective, cela permettra aussi d'intégrer des
enfants en situation d’handicap en construisant un espace adapté à leur besoin. Le déplacement de la ludothèque dans les
locaux de la médiathèque sera également à l’étude afin de libérer de l’espace

- Accessibilité et mises aux normes : travaux complémentaires (sanitaires, plomberie) pour la réhabilitation de l’ancien site
du service des sports (espace Magellan)

- Enfouissement des réseaux : étude sur la rue G. Vervant

- Cybersécurité : poursuite des procédures engagées afin de protéger les données (axe prioritaire de notre DSI)

- Patrimoine : intégration des bâtis et des logements rue du Bel Air…
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DOB 2023                                                                          2ème partie : recettes prévisionnelles 
d’investissement

� - FCTVA = 300 000 €

� - Taxe d’aménagement = 100 000 €

� - Dotations aux amortissements = 1 100 000 €

� - Pour mémoire, la DSIL (dotation de l’État de soutien à l’investissement local) sera
sollicitée pour les travaux de réhabilitation de l’ancien site du service des sports (espace
Magellan) et le fonds vert (fonds de l’État relatif à la transition écologique) pour la
rénovation thermique du centre de loisirs



18

DOB 2023 Conclusion  / soldes 
d’épargne

3 courbes rapprochées = La Ville de Lisses est très peu endettée

Le contexte inflationniste impacte défavorablement nos soldes d’épargne et devrait nous rendre 
éligible au filet de sécurité 2022

L’épargne brute reste supérieure à l’annuité de la dette

Pour mémoire, en 2017 et en 2019, des recettes exceptionnelles ont impacté favorablement les soldes d’épargne de la Ville
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DOB 2023
Conclusion

� La Ville de Lisses assure un niveau élevé de services à la population et un niveau d’investissement
responsable.

� Dans un contexte défavorable d’augmentation des charges, la Municipalité a tenu à garder des tarifs
avantageux pour les familles lissoises.

� Le personnel communal et les élus sont engagés dans un effort de rationalisation des dépenses afin de
conserver un autofinancement élevé.

� La réalisation effective de cette rationalisation conditionne l’exécution du PPI et le maintien de finances
saines pour la commune.

� L’évolution du FPIC et du FSRIF aura un impact important pour les finances de la commune. La masse
salariale et les dépenses en général doivent continuer à être maitrisées sans faire abstraction de leur rôle
d’amortisseur social.

� Les investissements non générateurs de dépenses nouvelles et favorables à la lutte contre le
réchauffement climatique seront priorisés.

� Nous serons confrontés à deux budgets « 2023 et 2024 » difficiles avec la volonté de ne pas répercuter la
hausse des coûts sur les habitants, la population étant déjà fragilisée par l’inflation.



Merci pour votre attention
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